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Erwägungen

E. 1
Le recours en matière de droit public ( art. 82 ss LTF ) peut être formé pour violation du
droit tel qu'il est délimité par les art. 95 et 96 LTF . Le Tribunal fédéral statue sur la base
des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1 LTF ) sauf s'ils ont été établis de
façon manifestement inexacte ou en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF ( art. 105 al.
2 LTF ).

E. 2
Le jugement entrepris expose correctement les dispositions légales applicables en l'espèce (
art. 59 ss LACI ). On rappellera que les mesures relatives au marché du travail visent à
favoriser l'intégration professionnelle des assurés dont le placement est difficile pour des
raisons inhérentes au marché de l'emploi (art. 59 al. 2 let. a à d LACI). Parmi ces mesures
figurent les mesures de formation, notamment les cours individuels ou collectifs de
reconversion, de perfectionnement ou d'intégration, la participation à des entreprises
d'entraînement et les stages de formation ( art. 60 al. 1 LACI ). Le droit à ces prestations
d'assurance est lié à la situation du marché du travail : des mesures relatives au marché du
travail ne sauraient être mises en oeuvre que si elles sont directement commandées par l'état
de ce marché. En effet, la formation de base et la promotion générale du perfectionnement
ne relève pas de l'assurance-chômage (arrêt [du Tribunal fédéral des assurances] C 48/05 du
4 mai 2005 consid. 1. 2 in DTA 2005 p. 282; arrêt [du Tribunal fédéral] 8C_301/2008 du 26
novembre 2008 consid. 3). Enfin, on précisera qu'un cours n'est pris en charge que si la
formation envisagée est indispensable à l'assuré pour remédier à son chômage ( ATF 111 V
398 consid. 2c p. 401 s.).

E. 3
Le recourant fait grief aux premiers juges d'avoir constaté certains faits de manière inexacte.
Ces inexactitudes n'ont toutefois pas d'incidence sur l'issue de la procédure, comme on le
verra. Elles ne sauraient dès lors, à elles seules, justifier la modification ou l'annulation de la
décision attaquée (art. 97 al. 1 in fine LTF).

E. 4.1
La juridiction a considéré, en bref, que le recourant disposait d'une expérience
professionnelle suffisante pour lui permettre de retrouver un emploi, notamment dans le
domaine de la direction des ventes. Le manque de connaissances dans le marketing
n'apparaissait pas comme une entrave au placement professionnel de l'assuré. Dans la
mesure où il avait envisagé de suivre des cours dans ce domaine dès son inscription au
chômage, il était prématuré de conclure que le placement du recourant était difficile pour
des raisons inhérentes au marché de l'emploi. Par ailleurs, on pouvait se demander si le
cours « CESA Marketing » ne relevait pas du perfectionnement professionnel général que



l'assuré aurait de toute façon effectué, s'il n'était pas au chômage. Même si l'admettait que le
cours de marketing était susceptible d'accroître les chances de l'assuré de retrouver une
place de travail, la solution choisie n'était pas adaptée. D'une part, la formation s'étendait sur
dix mois, ce qui ne favorisait guère une réintégration professionnelle rapide. D'autre part,
les mesures à l'étranger n'étaient autorisées qu'à titre exceptionnel, pour des raisons
impérieuses, en particulier lorsqu'il n'existait en Suisse aucune possibilité d'atteindre le but
recherché. Tel n'était pas le cas puisque, selon l'assuré, l'IMD (« International institute for
Management Development ») assurait une formation équivalente.

E. 4.2
Cela étant, les premiers juges ont examiné la portée de l'autorisation de participer au cours,
accordée par le conseiller de l'ORP. Ils ont retenu qu'en préavisant pour la prise en charge
par l'assurance-chômage des frais de déplacement et de repas liés au premier module, le
Service de l'emploi avait accordé une large portée au principe de la protection de la bonne
foi, portée sur laquelle il n'y avait pas lieu de revenir. Ils ont considéré que cette protection
ne saurait s'étendre à la prise en charge des deux autres modules, pour lesquelles aucune
garantie n'avait été accordée même par le conseiller de l'ORP. En outre, la décision de refus
de prestations du 6 juin 2007 était connue de l'assuré lorsqu'il a suivi les deux derniers
modules. En revanche, la bonne foi de l'intéressé devait être protégée dans le cas où la
caisse déciderait de réclamer les indemnités versées pendant les deux semaines de
formation des modules 2 et 3. Bien que réparti sur trois semaines, ce cours formait un tout.
Il n'était dès lors pas possible d'exiger son abandon en cours d'exécution, ce d'autant plus
que la demande de prise en charge du cours - qui datait de janvier - n'avait pas encore reçu
de réponse quatre mois plus tard. Au demeurant, la caisse avait payé les indemnités pendant
les modules 2 et 3, quand bien même elle connaissait la position négative de l'ORP. En
réclamer par la suite le remboursement irait à l'encontre du principe de la protection de la
bonne foi.

E. 5.1
Les allégations du recourant ne permettent pas de s'écarter du point de vue des premiers
juges selon lequel l'assuré dispose d'une expérience en matière de vente, de gestion, de
management dans les secteurs médical et pharmaceutique, suffisante pour retrouver un
emploi indépendamment de la formation dont il a demandé la prise en charge. Ainsi,
l'assuré a travaillé du 15 novembre 2000 au 31 décembre 2001 en qualité de « Key Account
Manager » et du 1er janvier 2002 au 31 décembre 2006 en qualité de responsable régional
pour la Suisse romande au service de l'entreprise actuellement dénommée W.________ AG.
Compte tenu du parcours professionnel de l'assuré, le cours « CESA Marketing » paraît
certes un complément utile, de nature à améliorer son aptitude au placement. Il ne constitue
toutefois pas une mesure nécessaire à la réinsertion de l'assuré sur le marché du travail.

Quoi qu'il en soit, une pratique restrictive se justifie lorsqu'il s'agit de cours suivis à
l'étranger, étant donné les difficultés que présentent dans ce cas l'examen de la qualité et du
caractère approprié à son but du cours envisagé, ainsi que le contrôle de la fréquentation
effective du cours par l'assuré (BORIS RUBIN, Assurance-chômage, Droit fédéral, Survol
des mesures cantonales, Procédure, 2ème éd. Zurich 2006, no 7.2.3.5, p. 606). En outre, le
séjour de celui-ci à l'étranger entrave dans une certaine mesure la recherche d'un emploi,
puisqu'il entraîne l'éloignement de l'intéressé du marché suisse du travail. A cela s'ajoute le
fait que l'assuré n'a droit qu'aux mesures nécessaires, aptes à atteindre le but de la



reconversion, du perfectionnement ou de l'intégration professionnels, mais non pas à celles
qui paraissent les meilleures selon les circonstances du cas concret (THOMAS
NUSSBAUMER, Schweizerisches Bundesverwaltungsrecht [SBVR], Band XIV, Soziale
Sicherheit, 2ème éd., no 667; RUBIN, op. cit., no 7.2.3.4, p. 605). En conséquence, des
cours de formation à l'étranger ne peuvent être mis à la charge de l'assurance-chômage que
s'il n'existe pas en Suisse de moyens utiles et adéquats d'atteindre le but visé par un tel cours
(cf. arrêts [du Tribunal fédéral] C 172/06 du 12 juillet 2007; arrêts du [Tribunal fédéral des
assurances] C 44/04 du 8 juin 2004 et C 124/01 du 18 mars 2002; NUSSBAUMER, op. cit.,
no 693). Rien de tel n'est établi en l'espèce.

E. 5.2
Les allégations du recourant ne permettent pas non plus de s'écarter du point de vue de la
juridiction cantonale en ce qui concerne la portée de l'autorisation de participer au cours
accordée par le conseiller en placement sous l'angle du principe de la bonne foi.

En l'occurrence, il y a lieu de constater que le recourant n'a pas subi de préjudice du fait de
l'accord donné par son conseiller le 16 mai 2007. En effet, en ce qui concerne le premier
module, les frais de déplacement et de repas ont été pris charge par l'assurance-chômage.
Pour ce qui est des deux autres modules, l'assuré a suivi cette formation de sa propre
initiative dans la mesure où il était en possession de la décision du 6 juin 2007 par laquelle
l'ORP a refusé de financer le cours « CESA Marketing ». Par ailleurs, il ressort des
constatations des premiers juges que la caisse a payé les indemnités journalières pour
l'ensemble de la formation en France (trois semaines au total). Le recourant ne prétend pas
que la caisse aurait exigé le remboursement de ces indemnités. Dans l'hypothèse où une
telle situation se présenterait, elle devrait faire l'objet d'une autre procédure.

E. 6
Il s'ensuit que le recours est mal fondé. Vu l'issue du litige, les frais judiciaires doivent être
supportés par le recourant qui succombe (art. 66 al. 1ère phrase en relation avec l' art. 65 al.
4 let. a LTF ).
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